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Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre

Le mardi 21 février 2023

● (1505)

[Traduction]
La présidente (L’hon. Bardish Chagger (Waterloo, Lib.)): La

séance est ouverte.

Bienvenue à la 54e séance du Comité permanent de la procédure
et des affaires de la Chambre.

Le Comité se réunit aujourd'hui, conformément à l'article 106(4)
du Règlement et à la demande de six membres du Comité, afin de
discuter de la façon d'élargir la portée de l'étude actuelle sur l'ingé‐
rence étrangère dans les élections.

La greffière et moi tiendrons à jour une liste globale des
membres du Comité qui souhaitent intervenir pour s'entretenir avec
le Comité.

Monsieur Cooper, la parole est à vous.
M. Michael Cooper (St. Albert—Edmonton, PCC): Madame

la présidente, j'aimerais présenter une motion. Je vais donc, pour le
moment, distribuer la motion dans les deux langues officielles.

La présidente: C'est formidable. Nous ferons également parve‐
nir la motion par voix électronique aux députés qui participent à la
réunion virtuellement. Je vais suspendre la séance pendant deux ou
trois minutes jusqu'à ce que la motion ait été distribuée. Dès que je
recevrai des signaux indiquant qu'elle a été reçue, je vous redonne‐
rai la parole, monsieur Cooper.
● (1500)

_____________________(Pause)_____________________

● (1510)

La présidente: Je crois comprendre que nous allons poursuivre
notre réunion, étant donné que tous les députés ont reçu par voie
électronique la motion que M. Cooper présente. Puis-je obtenir un
signal de la part de nos collègues en ligne?

C'est parfait. Merci beaucoup.

Monsieur Cooper, la parole est de nouveau à vous.
M. Michael Cooper: Madame la présidente, je vais tout d'abord

lire la motion afin qu'elle figure dans le compte rendu:
Que, compte tenu des récents rapports du Globe and Mail rédigés par Steven
Chase et Robert Fife, qui ont fait des révélations choquantes sur la stratégie de
Beijing visant à interférer et à influencer les institutions démocratiques du
Canada, le Comité, dans le but d'aborder cette menace importante contre notre
démocratie,
a) prolonge son étude de l'ingérence électorale étrangère d'autant de réunions
que nécessaire pour enquêter sur ces rapports et, à cette fin, prévoir au moins
une réunion le 23 février 2023 et au moins deux réunions pendant la semaine du
27 février 2023;
b) invite des hauts fonctionnaires du Service canadien du renseignement de sé‐
curité, du Centre de la sécurité des télécommunications, de la Gendarmerie
royale du Canada, d'Élections Canada (y compris le commissaire aux élections
fédérales), du Groupe de travail sur les menaces contre les élections liées à la

sécurité et au renseignement (MSRE), du Comité du Protocole public en cas
d’incident électoral majeur et du Bureau du Conseil privé à témoigner sur ces
rapports;

c) invite Katie Telford, cheffe de Cabinet du premier ministre, à se présenter
seule pour une réunion de deux heures;

d) invite l'honorable Mélanie Joly, ministre des Affaires étrangères, à revenir
pour témoigner sur ces rapports;

e) invite l'honorable Marco Mendicino, ministre de la Sécurité publique;

f) invite l'honorable Dominic LeBlanc, ministre des Affaires intergouvernemen‐
tales, de l'Infrastructure et des Collectivités, à revenir témoigner sur ces rapports;

g) invite Jody Thomas, conseillère du premier ministre en matière de sécurité
nationale et de renseignement;

h) invite l'honorable Marc Garneau, ancien ministre des Affaires étrangères;

i) invite l'honorable Bill Blair, ancien ministre de la Sécurité publique et de la
Protection civile;

j) invite Vincent Rigby, ancien conseiller du premier ministre en matière de sé‐
curité nationale et de renseignement;

k) invite David Morrison, ancien conseiller en politique étrangère et en défense
auprès du premier ministre;

l) entende chacun des témoins mentionnés ci-haut lors de réunions publiques;

m) ordonne la production de tous les mémorandums, notes de synthèse, cour‐
riels, comptes rendus de conversations et tout autre document pertinent, y com‐
pris les ébauches, appartenant à tout ministère ou organisme gouvernemental, in‐
cluant le groupe de travail MSRE et le Comité du Protocole public en cas d'inci‐
dent électoral majeur, tout cabinet ministériel, incluant celui du premier ministre,
contenant des informations concernant les efforts déployés par des, ou au nom
de, gouvernements étrangers ou d'autres acteurs étatiques étrangers pour s'ingé‐
rer dans les élections générales de 2019 et 2021, y compris les documents qui
ont été cités dans les rapports du Globe and Mail, à condition que

(i) ces documents soient déposés sans caviardage au Bureau du légiste et
conseiller parlementaire, dans les deux langues officielles et dans les trois se‐
maines suivant l'adoption de la présente ordonnance,

(ii) le Bureau du légiste et conseiller parlementaire fasse savoir, sans délai, au
Comité si le Bureau est convaincu que les documents ont été produits conformé‐
ment à l'ordonnance, et si ce n’est pas le cas, le président est chargé de présenter
immédiatement, au nom du Comité, un rapport à la Chambre exposant les faits
importants de la situation,

(iii) le Bureau du légiste et conseiller parlementaire n’expurge les documents
qu’aux fins de la protection de l’identité des employés ou des sources des ser‐
vices de renseignements canadiens ou alliés et, dès que possible, fournir les do‐
cuments expurgés au greffier du Comité pour qu’il les distribue à tous les
membres du Comité.

Voilà la motion, madame la présidente.

Je propose d'élargir la portée de l'étude que le Comité mène en ce
qui concerne l'ingérence étrangère dans les élections, à la lumière
de l'article choquant que les journalistes du Globe and Mail, Steven
Chase et Robert Fife, ont publié la semaine dernière et qui serait
fondé sur leur examen de documents du SCRS révélant que le PCC,
ou Parti communiste chinois, a adopté une stratégie sophistiquée en
vue de s'ingérer dans les élections de 2021.
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● (1515)

Le Globe and Mail a qualifié la campagne d'ingérence du Parti
communiste chinois dans les élections de 2021 d' « instrument or‐
chestré ». L'article du Globe and Mail indique que cette stratégie
perfectionnée, cet « instrument orchestré », adoptée par Pékin pour
s'ingérer dans les élections de 2021, avait deux objectifs primor‐
diaux. Le premier était de faire en sorte que le Parti libéral soit ré‐
élu minoritaire, et le second était de faire en sorte que certains can‐
didats conservateurs jugés inamicaux à l'égard de Pékin soient dé‐
faits.

Selon l'article du Globe and Mail, un rapport du SCRS cite un
responsable anonyme du consulat du Parti communiste chinois qui
aurait déclaré: « Le Parti libéral... est en train de devenir le seul par‐
ti que la RPC peut soutenir ».

Cette campagne d'ingérence aurait fait appel à la participation ac‐
tive et à la coordination de diplomates du Parti communiste chinois
affectés au Canada, dont la consule générale de la RPC à Vancou‐
ver de l'époque, Mme Tong, ainsi qu'un autre ancien consul général
à Vancouver, Wang Jin.

Selon le Globe and Mail, le SCRS a caractérisé les activités de
Mme Tong et de M. Wang comme étant liées à des efforts visant à
mobiliser les appuis en faveur des libéraux, à cibler et discréditer
des candidats conservateurs et à s'employer à ce qu'ils soient dé‐
faits. Il a également été rapporté que Mme Tong et M. Wang ont
utilisé, entre autres, des « mandataires » du PCC pour atteindre ces
objectifs. Mme Tong se serait même vantée, en 2021, d'avoir
contribué à la défaite de deux députés conservateurs, dont un dépu‐
té qu'elle décrivait comme un « détracteur bruyant » du Parti com‐
muniste chinois.

La portée et le perfectionnement de cette campagne d'ingérence
sont troublants en raison de l'approche multidimensionnelle adoptée
par Pékin, qui a eu recours à des tactiques telles que l'achemine‐
ment d'argent aux candidats par le biais de « dons en espèces non
déclarés » illégaux; « l'embauche par des propriétaires d'entreprises
d'étudiants internationaux... » sous prétexte de travailler pour ces
entreprises alors qu'en réalité, ils étaient illégalement payés pour
travailler « à temps plein » pour les campagnes électorales de cer‐
tains candidats libéraux; des « campagnes de désinformation » ac‐
tives visant précisément les candidats conservateurs; et la collusion
entre des campagnes politiques et ce réseau d'« ingérence étran‐
gère » du Parti communiste chinois.
● (1520)

Permettez-moi de répéter ce qui est rapporté et ce qui s'est passé:
des dons illégaux en espèces, de la désinformation ciblée contre des
candidats conservateurs, de la collusion avec des candidats libé‐
raux, l'utilisation généralisée de mandataires pour faire avancer
l'objectif du Parti communiste chinois visant à aider le Parti libéral
et à travailler à défaire certains candidats conservateurs, le tout diri‐
gé et coordonné par des diplomates communistes chinois en sol ca‐
nadien.

Si ces rapports sont vrais — et il n'y a aucune raison de douter de
l'exactitude de ces rapports du Globe and Mail, qui ont été rédigés
par deux journalistes bien connus et très respectés, c'est-à-dire Ro‐
bert Fife et Steven Chase —, cette campagne d'ingérence n'est pas
anodine. Ce n'est pas le fait d'un ou deux mauvais acteurs — non
pas qu'il faille fermer les yeux sur les agissements d'un ou deux
mauvais acteurs. Si cette campagne est prouvée, cela équivaut à une
attaque en règle contre la démocratie canadienne menée par le ré‐

gime communiste chinois, une attaque qui soulève des questions
sur l'intégrité des élections de 2021 dans certaines circonscriptions
ciblées par Pékin.

Cela devrait alarmer tous les Canadiens, et très certainement
ceux qui ont la charge et la responsabilité de protéger les institu‐
tions démocratiques du Canada, y compris le premier ministre et
ses ministres. Ces rapports auraient dû faire plus qu'alarmer ces
personnes. Ils auraient dû entraîner la prise immédiate de mesures
de la part du gouvernement, mais cela ne s'est pas produit. Plus de
18 mois après les élections de 2021, rien ne prouve que le gouver‐
nement libéral ait pris des mesures. Aucune accusation n'a été por‐
tée, et aucun diplomate n'a été expulsé.

Le Parti conservateur et les candidats conservateurs qui ont été
ciblés par le Parti communiste chinois n'ont pas été informés de
cette campagne d'ingérence et du fait qu'ils étaient ciblés. Au lieu
de cela, ils ont été tenus dans l'ignorance, y compris par le comité
des élections du gouvernement, le comité même que ce gouverne‐
ment se félicite d'avoir mis en place. Ils ont été tenus dans l'igno‐
rance.

Le comité des élections du gouvernement a tenu le public cana‐
dien dans l'ignorance de cette ingérence. En effet, nous n'aurions
pas été informés de l'ingérence dans les élections de 2021 si la
presse canadienne n'avait pas obtenu, grâce à des demandes d'accès
à l'information, des rapports montrant que le mécanisme d'interven‐
tion rapide d'Affaires mondiales avait détecté des activités d'ingé‐
rence et une campagne de désinformation ciblant des candidats
conservateurs, y compris Kenny Chiu, le député de l'époque qui a
été défait, par l'intermédiaire de mandataires et par l'utilisation de
plateformes de médias sociaux.

En ce qui concerne le premier ministre, je dois dire que c'est pire
que de l'inaction. Depuis que Global News a fait état, pour la pre‐
mière fois en novembre, d'une vaste campagne d'ingérence de Pé‐
kin dans les élections de 2019, visant au moins 11 candidats, le pre‐
mier ministre n'a jamais tenu compte des conseils que le SCRS lui a
fournis pour contrer cette ingérence, des conseils que le premier
ministre a reçus, par exemple, dans une note de service du SCRS
datée du 21 janvier 2021, qui, selon la CBC, prodiguait au premier
ministre le conseil suivant: « Le Canada peut avoir recours à une
politique fondée sur la pleine transparence pour souligner le fait
que l'ingérence étrangère doit être rendue publique et que les pra‐
tiques clandestines diffèrent de la diplomatie publique ».

● (1525)

Le premier ministre a été tout sauf transparent et a refusé de ré‐
pondre aux questions les plus simples sur ce qu'il connaît de l'ingé‐
rence de Pékin dans les élections de 2019 et de 2021. Il refuse de
dire quand il a été mis au courant, esquive les questions et s'em‐
ploie à façonner son image politique en pesant soigneusement ses
mots. Par exemple, il dit qu'il n'a pas été informé à propos de candi‐
dats qui « auraient reçu de l'argent de la Chine », alors que selon un
reportage diffusé en novembre dernier par Global News, les docu‐
ments d'information obtenus ne font état d'aucune allégation indi‐
quant qu'un candidat aurait effectivement reçu de l'argent de la
Chine. Ce n'est pas comme si Pékin envoyait bêtement de gros
chèques directement à chacun des candidats. L'enjeu en question à
ce moment‑là — et encore aujourd'hui — est plutôt l'ingérence
considérable dans les campagnes électorales de 2019 et de 2021.
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Pesant soigneusement ses mots encore une fois, le premier mi‐
nistre a dit que les deux dernières élections « n'avaient pas été com‐
promises », comme si quelqu'un affirmait qu'elles l'avaient été.
C'est une question tout autre que l'ingérence qui semble avoir eu
lieu et qui aurait ciblé des circonscriptions et des candidats en parti‐
culier. Le fait que le résultat général de l'élection n'ait pas été com‐
promis n'empêche pas que de graves préoccupations ont été soule‐
vées relativement à l'ingérence étrangère et au résultat du scrutin
dans certaines circonscriptions.

Les Canadiens méritent de savoir pourquoi, après la diffusion de
ces reportages sur la vaste campagne d'ingérence menée par Pékin,
le premier ministre et les ministres de son gouvernement continuent
de brouiller les pistes et de minimiser la gravité de l'ingérence, sans
parvenir à prendre des mesures sérieuses pour protéger notre démo‐
cratie contre cette grave menace. Il semble que le premier ministre
préfère fermer les yeux, parce que cette ingérence lui a profité et a
profité au Parti libéral.

En raison de cette obstruction, de l'absence de réponse du pre‐
mier ministre, de son manque de transparence et des révélations
troublantes des médias, il faut élargir cette étude et faire toute la lu‐
mière sur l'ingérence qui aurait eu cours durant la campagne électo‐
rale de 2021. Il importe de faire comparaître les ministres concer‐
nés pour obtenir des réponses aux questions, demander des comptes
au gouvernement et révéler aux Canadiens ce qu'ils méritent de sa‐
voir sur la portée et l'étendue de l'ingérence de Pékin dans la cam‐
pagne électorale de 2021. Nous devons nous assurer qu'une telle in‐
gérence — et que tout type d'ingérence en fait — ne puisse se répé‐
ter dans les prochaines campagnes électorales.

● (1530)

J'espère que le Comité adoptera la motion visant à élargir la por‐
tée de l'étude et à tenir des audiences au plus vite.

Je vous remercie, madame la présidente.
La présidente: Je vous remercie, monsieur Cooper.

Je rappelle simplement l'ordre des interventions. M. Berthold se‐
ra suivi de Mme O'Connell et de M. Fergus. Les députés voulant
intervenir n'ont qu'à me faire signe.

Monsieur Berthold, vous avez la parole.

[Français]
M. Luc Berthold (Mégantic—L'Érable, PCC): Merci beau‐

coup, madame la présidente.

Chers collègues, je vous remercie de votre présence, même s'il
s'agit d'une semaine pendant laquelle nous sommes normalement
dans nos bureaux de circonscription respectifs. Je suis persuadé
que, comme moi, vous aviez déjà beaucoup de choses à faire, mais
vous avez quand même accepté que le Comité tienne une réunion
d'urgence pour discuter de la façon d'élargir la portée de notre étude
actuelle, qui porte sur l'ingérence étrangère dans les élections, et
plus particulièrement l'élection générale de 2021.

Au cours des derniers mois, des rapports alarmants ont été pu‐
bliés dans les médias. En novembre 2022, Global News a rapporté
que le premier ministre Justin Trudeau avait été avisé par les ser‐
vices nationaux de sécurité que le régime communiste chinois avait
mené une grande campagne d'influence sur l'élection générale de
2019.

Selon cet article, le premier ministre et le Cabinet du premier mi‐
nistre auraient été informés que les campagnes électorales de
11 candidats auraient été ciblées par le régime de Pékin. Lorsqu'on
a interrogé le premier ministre à ce sujet, il a d'abord, comme à son
habitude, tenté de détourner l'attention sur tous les régimes dictato‐
riaux qui font de la désinformation au Canada. Par la suite, il a cité
des sources soulignant que l'intégrité des élections n'avait été com‐
promise ni en 2019 ni en 2021. Puis, il a accusé les conservateurs,
avant de nier avoir été informé, pour enfin rejeter la responsabilité
de son ignorance sur le comité non partisan formé de hauts fonc‐
tionnaires qui est chargé de décider quand l'information concernant
l'ingérence étrangère doit être rendue publique.

C'est le modèle que le premier ministre suit depuis no‐
vembre 2022, c'est-à-dire depuis les premières révélations de Glo‐
bal News sur l'ingérence étrangère et sur les premiers signaux
d'alarme. En fait, ce n'était pas les premiers signaux d'alarme, mais
c'était les premiers qui démontraient clairement que le premier mi‐
nistre avait été avisé de la situation.

Malgré l'accumulation de tous ces éléments de preuve, comme
les rapports et les documents du Service canadien du renseignement
de sécurité qui confirmaient les tentatives du régime communiste
chinois de s'ingérer dans le processus démocratique canadien, le
premier ministre du Canada disait n'être au courant de rien, à l'ex‐
ception de banalités non classifiées.

Il faut rappeler que le premier ministre est le grand responsable
devant l'électorat d'assurer la sécurité nationale et, surtout, d'assurer
la sécurité de notre système démocratique. Comme il l'a dit, il parti‐
cipe régulièrement à des breffages de sécurité. Pourtant, il n'a pas
été question d'aller plus loin et d'avoir plus de détails. Ce qui nous
inquiète, c'est que le premier ministre n'a pas semblé souhaiter po‐
ser davantage de questions. C'est comme si le premier ministre
n'avait pas accès aux informations sensibles ou, pire encore, c'est
comme s'il avait volontairement fermé les yeux.

Le Comité permanent de la procédure et des affaires de la
Chambre a fait son travail. Nous avons demandé des documents et
nous avons reçu des centaines de pages, largement caviardées,
comme celles sur le bureau de mes employés et du personnel qui
assistent à la réunion. Malgré le caviardage, ces documents démon‐
traient de manière non équivoque que les allégations d'ingérence
étaient non seulement fondées, mais que seule la transparence pou‐
vait venir à bout de ces attaques répétées envers notre démocratie.
Mon collègue M. Cooper a cité un extrait de ces documents, qui dé‐
montrait que seules la lumière, l'ouverture et la transparence per‐
mettraient de venir à bout de l'ingérence étrangère.

Des ministres qui ont témoigné devant le Comité nous ont répété
la même cassette: l'intégrité des élections n'a pas été compromise.
Cependant, quand nous avons posé des questions pour savoir com‐
ment on déterminait si une élection avait été compromise ou non,
nous avons eu plus de difficulté à obtenir une réponse.

Si un régime étranger comme le régime communiste chinois par‐
vient à faire changer le vote d'un seul Canadien, est-ce suffisant?
Dans combien de circonscriptions faut-il que l'ingérence change
l'issue du vote: une, deux, trois, dix, vingt ou trente? Nous n'avons
pas eu de réponse à cette question très importante.

Les services de sécurité nous ont tous dit avoir enquêté et soumis
leurs rapports à qui de droit, c'est-à-dire au comité de hauts fonc‐
tionnaires chargé de décider si l'information concernant l'ingérence
étrangère doit ou non être rendue publique.
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Nous avons entendu plusieurs témoignages et parlé à plusieurs
candidats, mais il semble que ni le public ni les candidats concernés
n'ont été avertis du fait qu'ils aient été la cible d'une importante
campagne d'ingérence de la part du régime communiste chinois.

Malgré tous ces signaux d'alarme, tous ces indices, rien n'a été
fait pour signifier clairement au régime de Pékin que le Canada ne
tolérerait aucune ingérence dans son processus démocratique. On
n'a pas convoqué l'ambassadeur, on n'a expulsé aucun diplomate,
on n'a arrêté personne et on n'a présenté aucun projet de loi visant à
identifier les agents étrangers. Absolument rien n'a été fait, malgré
tous ces rapports et tous ces signaux d'alarme.
● (1535)

C'est comme si le Canada avait envoyé le message suivant aux
puissances étrangères qui veulent s'ingérer dans notre démocratie:
venez, vous n'avez rien à craindre, puisque nous avons les yeux
bien fermés. C'est du moins le message clair envoyé par les politi‐
ciens libéraux, et il semble avoir été bien reçu par le régime com‐
muniste chinois, qui a repris la formule de plus belle lors de l'élec‐
tion générale de 2021.

C'est ce qui m'amène à la réunion d'aujourd'hui. Des révélations
troublantes, choquantes, et même inquiétantes publiées par le Globe
and Mail nous indiquent non seulement que le régime communiste
chinois aurait persisté dans ses tentatives d'ingérence, mais qu'il au‐
rait peaufiné ses méthodes.

Selon cet article, publié le 17 février 2023, la Chine a employé
une stratégie sophistiquée pour perturber la démocratie canadienne
lors de la campagne électorale fédérale de 2021, alors que les diplo‐
mates chinois et leurs mandataires ont soutenu la réélection des li‐
béraux de Justin Trudeau, mais seulement pour un autre gouverne‐
ment minoritaire, et ont travaillé à la défaite des politiciens conser‐
vateurs considérés comme peu amicaux à l'égard de Pékin.

Toute l'ampleur de l'opération d'ingérence chinoise est exposée
dans des documents cotés « secret » et « très secret » du Service
canadien de renseignement de sécurité, le SCRS, consultés par le
Globe and Mail et couvrant la période précédant et suivant l'élec‐
tion générale de septembre 2021, laquelle a reconduit les libéraux
au pouvoir. Les rapports du SCRS ont été communiqués aux hauts
fonctionnaires du gouvernement et aux alliés du Canada dans le do‐
maine du renseignement, les quatre autres pays membres du
Groupe des cinq, soient les États‑Unis, la Grande‑Bretagne, l'Aus‐
tralie et la Nouvelle-Zélande. Certains de ces renseignements ont
également été communiqués aux services d'espionnage français et
allemands.

L'information relative à cette opération d'ingérence étrangère au‐
rait donc été communiquée aux hauts fonctionnaires du gouverne‐
ment, aux alliés du Groupe des cinq et à d'autres pays amis, mais
elle n'aurait pas été transmise au premier ministre et au Cabinet? Il
ne faut surtout pas prendre les Canadiens pour des valises. Les allé‐
gations sont très graves.

L'article du Globe and Mail nous apprend que les documents
illustrent comment une machine orchestrée fonctionnait au Canada
avec deux objectifs principaux: s'assurer du retour d'un gouverne‐
ment libéral minoritaire en 2021 et de la défaite de certains candi‐
dats conservateurs identifiés par la Chine. Selon ces documents, la
direction du Parti communiste chinois à Pékin faisait pression sur
ses consulats pour qu'ils élaborent des stratégies visant à tirer parti
des membres de la communauté chinoise et des associations politi‐
quement actives au sein de la société canadienne. Ainsi, Pékin uti‐

lise les organisations canadiennes pour défendre ses intérêts, tout en
dissimulant leurs liens avec la République populaire de Chine. Les
rapports classifiés consultés par le Globe and Mail révèlent que
l'ancienne consule générale de Chine à Vancouver, Tong Xiaoling,
s'est vantée en 2021 d'avoir contribué personnellement à la défaite
de deux députés conservateurs. Le mot « personnellement » ne se
trouve pas dans l'article, c'est moi qui l'ai ajouté.

Je vais m'attarder à deux ou trois éléments très importants de l'ar‐
ticle. Selon ce dernier, le SCRS a également expliqué comment les
diplomates chinois mènent des opérations d'ingérence à l'étranger
pour soutenir des candidats et des élus politiques. Parmi les tac‐
tiques utilisées, citons les dons en espèce non déclarés à des cam‐
pagnes politiques ou le fait que des propriétaires d'entreprise en‐
gagent des étudiants chinois internationaux et les chargent de parti‐
ciper bénévolement à des campagnes électorales à plein temps. Les
donateurs sympathisants sont également encouragés à contribuer
aux campagnes des candidats favorisés par la Chine, dons pour les‐
quels ils reçoivent un crédit d'impôt. Une partie importante de cette
opération d'ingérence consiste à influencer les immigrants chinois
vulnérables au Canada. Les rapports des services de renseignement
citent un fonctionnaire anonyme du consulat chinois qui affirme
qu'il est facile d'influencer les immigrants chinois pour qu'ils ap‐
prouvent la position de la République populaire de Chine.

Non seulement on parle d'ingérence dans nos élections, mais on
parle d'intimidation chez des résidants, chez des citoyens canadiens
par un régime communiste étranger. Il y a tellement d'informations
dans ces révélations que le Comité ne peut rester les bras croisés.
Nous devons étendre notre étude à l'élection générale de 2021 et,
surtout, reprendre avec plusieurs témoins l'opération depuis le dé‐
but pour nous permettre de comprendre pourquoi les leçons ap‐
prises en 2019 n'auront servi en rien à protéger l'élection de 2021.

● (1540)

Encore une fois, ce gouvernement est resté de marbre et a laissé
un régime étranger tenter d'influencer les résultats électoraux dans
des circonscriptions ciblées parce qu'il n'aimait pas certains candi‐
dats et leurs positions.

La motion de mon collègue contient des éléments très impor‐
tants. Dans le but d'aborder cette menace importante pour notre dé‐
mocratie, ce que nous demandons, et que le Comité devrait deman‐
der, c'est de prolonger notre étude sur l'ingérence électorale étran‐
gère d'autant de réunions que nécessaire pour enquêter sur ces rap‐
ports, et de prévoir à tout le moins une réunion cette semaine et
deux autres la semaine prochaine pour commencer.

Nous voulons également inviter les hauts fonctionnaires du Ser‐
vice canadien du renseignement de sécurité, du Centre de la sécuri‐
té des télécommunications, de la Gendarmerie royale du Canada,
d'Élections Canada, y compris le commissaire aux élections fédé‐
rales, du Groupe de travail sur les menaces en matière de sécurité et
de renseignements visant les élections, du comité du Protocole pu‐
blic en cas d'incident électoral majeur et, bien sûr, du Bureau du
Conseil privé.
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Le comité du Protocole public en cas d'incident électoral majeur,
c'est le comité dont je parlais tout à l'heure. C'est le comité auquel
les experts du Service canadien du renseignement de sécurité et de
la Gendarmerie royale du Canada font rapport quand ils découvrent
qu'il y a eu de l'ingérence étrangère. On l'a vu ici à ce comité. Ces
experts font donc rapport au comité du Protocole public en cas d'in‐
cident électoral majeur qui, lui, doit décider s'il est d'intérêt public
d'aviser les candidats visés ou le public d'une tentative importante
d'ingérence étrangère en cours dans une élection.

Il semble qu'aucune de ces informations pourtant troublantes ré‐
vélées dans plusieurs articles de journaux depuis novembre dernier
n'ait été communiquée aux candidats. Or, il est important que ces
gens viennent nous dire à quelle hauteur est la barre, à quel moment
on doit aviser un candidat ou un parti politique qu'un pays étranger
intervient dans une élection pour le faire perdre ou pour le faire ga‐
gner. Dans un sens ou dans l'autre, ce n'est pas acceptable.

Nous demandons aussi que la cheffe de cabinet de M. Justin Tru‐
deau, Mme Katie Telford, vienne témoigner pendant deux heures,
parce que la défense du premier ministre, depuis le début, est de
dire qu'il n'a pas été avisé, qu'il n'a pas été mis au courant. Or, nous
avons appris que plusieurs rapports ont été transmis au Cabinet du
premier ministre. Nous devons donc savoir qui a intercepté les rap‐
ports, qui n'a pas voulu que le premier ministre soit mis au courant.
Nous devons savoir si c'est vrai ou pas. Nous devons savoir ce que
le premier ministre savait et ce qu'il ne savait pas.

En fin de compte, comme je le mentionnais tout à l'heure, le
grand responsable de notre démocratie au Canada, c'est notre pre‐
mier ministre, qui a été élu par tous les Canadiens. Nous devons
pouvoir nous attendre à ce que le premier ministre soit responsable
d'assurer la sécurité de notre processus démocratique. Nous devons
donc savoir ce qu'il savait et ce qu'il ne savait pas. S'il ne le savait
pas, nous devons savoir pourquoi. S'il le savait, nous devons savoir
pourquoi il a volontairement fermé les yeux sur la situation.

Nous voulons également que Mélanie Joly, la ministre des Af‐
faires étrangères, revienne témoigner devant le Comité. Nous vou‐
lons entendre le ministre de la Sécurité publique, M. Marco Mendi‐
cino, pour des raisons évidentes. Nous voulons aussi que le ministre
des Affaires intergouvernementales, de l’Infrastructure et des Col‐
lectivités revienne témoigner au sujet des rapports. Pour des raisons
évidentes, nous voulons également que comparaisse la conseillère
du premier ministre en matière de sécurité nationale et de rensei‐
gnement, Mme Jody Thomas.

Nous voulons que l'honorable Marc Garneau, ancien ministre des
Affaires étrangères, vienne nous dire ce qui s'est passé à l'époque
où il était en poste. Il doit nous dire s'il a été avisé, s'il savait des
choses, s'il a avisé quelqu'un, s'il avait l'intention de faire quelque
chose ou s'il avait l'intention de simplement fermer les yeux. Nous
voulons entendre l'honorable Bill Blair, ancien ministre de la Sécu‐
rité publique et de la Protection civile, Vincent Rigby, ancien
conseiller du premier ministre en matière de sécurité nationale et de
renseignement, et David Morrison, ancien conseiller en matière de
politique étrangère et de défense auprès du premier ministre. Nous
voulons pouvoir entendre chacune de ces personnes lors de
réunions publiques.

Je ne ferai pas la lecture de cette partie de la motion, mais nous
voulons que le Comité ordonne la production de tous les documents
dont a fait mention mon collègue en réaction aux révélations qui
ont été faites vendredi dernier. Nous voulons aussi que, cette fois-
ci, ces documents ne soient pas caviardés par le gouvernement, par

les instances mêmes qui ont écrit les documents. Nous voulons
qu'ils soient remis intégralement au légiste de la Chambre pour que
ce dernier décide des informations qui peuvent être transmises au
public ou pas.

Je pense que c'est important. Quand on demande à quelqu'un de
faire parvenir des documents, mais qu'on lui dit qu'il est libre de ca‐
viarder ce qu'il veut afin de s'assurer de ne pas s'incriminer, cela n'a
pas de sens.
● (1545)

Pour l'avenir de notre démocratie, nous méritons de la transpa‐
rence. Il n'y a pas que les conservateurs qui le disent. Nous l'avons
entendu de la bouche d'à peu près tous les témoins et de toutes les
agences de sécurité qui ont témoigné ici. Ils étaient tous du même
avis quand est venu le temps de dire ce que nous devons faire:
avant tout, il faut de la transparence. Nous devons être au courant et
nous devons savoir ce qui s'est passé. Nous devons aussi faire sa‐
voir que nous ne tolérerons pas d'ingérence.

C'est pour ces raisons que ces documents sont si importants.
L'avenir de notre système démocratique est en jeu. Si le Canada
n’est pas capable d'envoyer un message clair au régime de Pékin
pour lui dire que de telles ingérences sont inacceptables, elles vont
se reproduire.

L'absence de transparence de la part du premier ministre et son
apparente insouciance devant ce scandale contribuent à miner la
confiance des Canadiens envers la démocratie. Par ses cachotteries
ou par son aveuglement volontaire, le premier ministre prête foi
aux allégations voulant qu'il ait fermé les yeux parce que les libé‐
raux étaient la saveur du jour du régime de Pékin. C'est réellement
déplorable.

Quel que soit le parti politique ou le candidat visé, il faut non
seulement dénoncer publiquement toute ingérence étrangère dès
qu'elle est connue, mais aussi en poursuivre les responsables, et
même les expulser du pays.

On doit comprendre ce qui s'est passé si on veut être en mesure
de trouver des solutions. C'est pour cela que nous sommes ici au‐
jourd'hui, pour essayer de déterminer comment faire la lumière sur
cette affaire et comment prévenir ce genre de situation à l'avenir.

Pour ces raisons, il est important d'entendre les témoins, tous les
témoins qui sont sur la liste que nous avons présentée. J'espère que
tous les partis vont appuyer cette motion afin que nous puissions
faire la lumière sur cette affaire et, surtout, comme je l'ai dit, afin
d'éviter la répétition de ces gestes au Canada.

Il est particulièrement important de le faire dès maintenant, parce
que je rappelle que le gouvernement actuel est minoritaire et qu'il
est maintenu en place par une coalition. Comme tout gouvernement
minoritaire, il a une date de péremption qui n'est pas celle prévue
par la Loi électorale du Canada. En effet, une élection générale peut
être déclenchée à tout moment. Il est donc important que nous le
fassions, et ce, le plus rapidement possible.

Merci beaucoup.

[Traduction]
La présidente: Je vous remercie, monsieur Berthold.

Les prochaines interventions viendront de Mme O'Connell, de
M. Fergus, de Mme Gaudreau et de M. Julian.
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Je vous fais simplement remarquer le volume sonore dans la salle
en soulignant à quel point il est agréable de pouvoir bien entendre
ces importants commentaires. En espérant que le volume n'augmen‐
tera pas, je cède la parole à Mme O'Connell.

Mme Jennifer O'Connell (Pickering—Uxbridge, Lib.): Je
vous remercie, madame la présidente.

Je vous remercie de m'offrir l'occasion de me prononcer sur cet
enjeu.

Je veux parler de quelques éléments mentionnés dans les inter‐
ventions précédentes. Je tiens d'abord à lire un texte aux fins du
compte rendu:

Le système de gouvernement du Canada permet à tous les Canadiens d'élire
leurs représentants et d'engager un débat libre et ouvert sur I'administration du
pays. Toutefois, ce système et la souveraineté du processus décisionnel du
Canada sont menacés directement par les activités d'ingérence étrangère des
pays étrangers et de leurs représentants.

La menace qui pèse sur les institutions gouvernementales et décisionnaires ne
s'arrête pas au niveau fédéral. Des représentants élus et publics de tous les pa‐
liers gouvernementaux sont ciblés... Les opérations d'ingérence étrangère ciblent
toutes les étapes du processus électoral... Une fois qu'ils entrent en poste, les re‐
présentants élus et nommés, leur personnel et les employés des assemblées légis‐
latives peuvent aussi être la cible des états étrangers. À l'échelle fédérale, les
trois principaux partis politiques sont également visés.

Les états étrangers tenteront d'influencer les délibérations et la prise de décisions
et de juguler les projets qu'ils jugent contraires à leurs intérêts... D'autres fois, les
états étrangers cherchent à faire obstacle à des mesures stratégiques en essayant
de discréditer de hauts dirigeants gouvernementaux ou en s'en prenant à eux.

Sachez, madame la présidente, que je cite le rapport annuel de
2019 que le Comité des parlementaires sur la sécurité nationale et
le renseignement a déposé à la Chambre des communes en
mars 2020.

Je pourrais continuer et lire d'autres extraits sur l'ingérence étran‐
gère ciblant les élections, les fonctionnaires et le personnel, sur la
gravité de la situation et la façon dont les acteurs étrangers utilisent
l'ingérence pour discréditer les institutions démocratiques.

Si je parle de la situation et que je trouve si intéressant que ce
rapport ait été déposé en mars 2020, c'est parce que les conserva‐
teurs disent ici aujourd'hui qu'ils viennent à peine de réaliser que
l'ingérence étrangère constitue bel et bien un enjeu. Ce rapport a été
déposé il y a près de trois ans; néanmoins, les conservateurs disent
que c'est seulement grâce à des reportages récents que nous avons
été mis au fait de tels agissements.

L'ingérence étrangère constitue un enjeu persistant et grave. Elle
n'a pas commencé en 2015 ou après les élections de 2021, contrai‐
rement à ce que laissent entendre les conservateurs. Concernant le
rapport du Comité des parlementaires sur la sécurité nationale et le
renseignement que je lisais... Il est intéressant de savoir que
M. Chiu a été élu en 2019, lorsque l'ingérence du Parti communiste
chinois était également bien réelle, en plus d'avoir aussi perdu aux
élections de 2015. Les conservateurs semblent avoir une mémoire
très sélective en matière d'ingérence étrangère et ne se rappeler que
des élections qu'ils croient avoir perdues en raison de cette ingé‐
rence.

Les conservateurs parlent de transparence, mais les faits relatifs à
l'ingérence étrangère sont connus de tous. Les reportages dans les
médias portent sur un enjeu extrêmement sérieux, mais rien de tout
cela n'a été caché, comme en témoigne le fait que ces rapports ont
été déposés à la Chambre des communes.

Nous n'apprenons malheureusement rien de nouveau, sauf que
les conservateurs sont mécontents en ce qui a trait aux autres tra‐
vaux du Comité et qu'ils ne veulent parler que de cet enjeu, et ce,
parce qu'un de leurs candidats aurait été touché. Mais l'ingérence
étrangère ne concerne pas qu'un candidat ou seulement 11 candi‐
dats. Il est en effet question des institutions canadiennes, mais on
revoit ici les tactiques auxquelles se prêtait Trump pour mettre en
doute les résultats électoraux.

● (1550)

J'aimerais bien savoir où étaient les conservateurs après 2019.
Où étaient-ils en 2020 et en 2021?

Des informations à ce sujet ont été déposées à maintes reprises.
La nécessité de voir à ce que nos institutions demeurent solides de‐
vrait rallier tous les Canadiens, sans égard à leurs allégeances parti‐
sanes. Il semblerait toutefois que ce sujet devienne pertinent pour
les conservateurs seulement quand ils ont l'impression de pouvoir
en tirer un avantage politique.

Je n'arrive pas à me rappeler quel conservateur a demandé pour
quelle raison le premier ministre n'a pas fait état de la situation lors
de la campagne électorale. C'est précisément à cette fin que le
groupe de travail responsable des incidents électoraux majeurs a été
mis en place. Voulez-vous vraiment que ce soit un député partisan
qui tranche dans une affaire d'ingérence étrangère? Lorsque j'ai été
candidate à l'élection de 2015, je ne m'attendais pas à ce que
M. Harper fasse une sortie pour parler de l'ingérence étrangère. Et
nous savons tous qu'il ne l'a pas fait, et ce, même si le phénomène
existait déjà.

C'est d'ailleurs un phénomène que l'on peut observer dans plu‐
sieurs pays. Ainsi, plus loin dans le rapport annuel du CPSNR de
2019, on parle de l'ingérence étrangère en Nouvelle-Zélande. Pen‐
dant que les conservateurs cherchent à blâmer Justin Trudeau pour
tout et pour rien, nous avons l'occasion de nous porter à la défense
de notre démocratie et de nos institutions démocratiques, mais les
conservateurs ne s'y prennent pas de la bonne manière. Ils exigent
de pouvoir consulter des documents en faisant fi de toutes les pré‐
cautions de sécurité, ce qui, il faut bien l'avouer, est absolument ir‐
responsable de leur part. Si les conservateurs pouvaient avoir accès
à ces documents comme ils le réclament, je suis persuadée que l'on
se réjouirait vivement en République populaire de Chine de pouvoir
mettre la main sur les documents secrets ou ultrasecrets du SCRS.
Cela n'empêche toutefois pas les conservateurs de persévérer dans
cette campagne qui ne sert à rien, et qui ne contribue surtout pas à
renforcer nos institutions.

J'ai déjà parlé de plusieurs des mesures prises par notre gouver‐
nement pour consolider nos institutions démocratiques. Nous avons
notamment renforcé la sécurité électorale; mis en place le Protocole
public en cas d'incident électoral majeur; éliminer certaines échap‐
patoires dans le financement électoral; sévi contre la publicité qui
était vraiment hors contrôle; et veiller à l'intégrité des listes électo‐
rales en nous assurant que ceux qui s'y inscrivent sont bel et bien
canadiens.

Il est intéressant de noter que les conservateurs ont voté contre
toutes ces mesures. Malgré toutes les interventions de notre part
que je viens d'énumérer, les conservateurs ne cessent de demander
pourquoi personne ne fait rien, pourquoi les libéraux ne font rien,
pour contrer l'ingérence étrangère si le problème est aussi criant
qu'on le dit.
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En outre, le premier ministre a demandé expressément ce qui suit
au ministre des Affaires intergouvernementales, de l'Infrastructure
et des Collectivités, le ministre responsable des institutions démo‐
cratiques, dans sa lettre de mandat de décembre 2021:

continuer à diriger une réponse gouvernementale intégrée pour protéger les insti‐
tutions démocratiques du Canada, dont le processus électoral fédéral, de l’ingé‐
rence étrangère et de la désinformation, en travaillant avec des partenaires natio‐
naux et internationaux. Vous dirigerez également les efforts visant à examiner
l'interaction entre la technologie et la démocratie.

Encore une fois, les conservateurs sont les derniers à prendre
conscience de ce problème.

On peut par ailleurs se demander s'il y a des moyens à notre dis‐
position pour améliorer les choses. Comme on l'indique clairement
dans la lettre de mandat du ministre, nous avons encore du pain sur
la planche dans ce dossier. C'est là une mission importante aussi
bien pour notre comité que pour l'ensemble des parlementaires. Je
vais donc prêter une oreille attentive aux recommandations pouvant
être formulées, et je suis convaincue que le ministre en fera tout au‐
tant. Nous avons abordé avec certains témoins la possibilité de tenir
un registre des agents étrangers. Est‑ce qu'il y a d'autres sugges‐
tions? Il est tout à fait ridicule de laisser entendre que rien n'a été
fait, que nous n'avons jamais parlé d'ingérence étrangère et que
nous allons même jusqu'à nier l'existence d'un tel phénomène, sim‐
plement pour en tirer un avantage politique quelconque.

Je ne vous demande même pas de me croire sur parole. Vous
n'avez qu'à tenir compte des faits. Allez voir ce qui a été déposé à la
Chambre avant les élections de 2021. Prenez connaissance de la
lettre de mandat du ministre. Ce n'est pas d'hier que nous parlons de
l'ingérence étrangère et de la menace concrète qu'elle fait peser sur
nous, et, comme je vous l'ai indiqué, nous avons pris des mesures
pour la contrer.

● (1555)

Certains peuvent affirmer que cela n'est pas suffisant, ou encore
que la menace a changé ou est plus envahissante d'une manière ou
d'une autre. J'estime que tous les acteurs concernés doivent recon‐
naître de façon réaliste que la menace posée par l'ingérence étran‐
gère — et même par les campagnes de désinformation — va sans
cesse évoluer de telle sorte qu'il est impossible qu'un gouvernement
en vienne un jour à affirmer qu'il a fait tout ce qui était nécessaire,
qu'il n'y a plus lieu de s'inquiéter et que l'on n'aura jamais plus ja‐
mais à se préoccuper de ce problème. Je pense que l'on serait bien
naïf de croire à une telle éventualité.

Je suis présente depuis le début de cette étude, et je considère
que de nombreux membres du Comité ont véritablement tenté d'ob‐
tenir de nos témoins des indications quant aux améliorations que
nous pourrions apporter pour renforcer nos institutions électorales
et nous assurer que nos élections demeurent libres et équitables.
Cependant, la motion dont nous sommes maintenant saisis ne va
pas du tout dans le même sens. On voit encore nos collègues
conservateurs qui s'en vont à la pêche. Ils sont revenus bredouilles
la première fois et, comble d'ironie, ils voudraient que les mêmes
témoins comparaissent de nouveau.

Vous avez déjà pu parler au ministre LeBlanc et à la ministre Jo‐
ly. Vous avez aussi posé vos questions aux représentants du SCRS
et du Groupe de travail sur les menaces en matière de sécurité et de
renseignements visant les élections. Vous avez même pu interroger
M. Judd, qui a été chargé de l'examen du processus relatif aux inci‐
dents électoraux majeurs pour savoir si cela fonctionne ou pas.

Encore une fois, certains pourraient faire valoir que des amélio‐
rations s'imposent. Comme les mécanismes et les politiques visant
à surveiller l'ingérence étrangère et à déterminer les meilleures fa‐
çons de la contrer de manière non partisane ont été mis en place de‐
puis relativement peu de temps, je comprends que l'on puisse vou‐
loir suggérer des améliorations à y apporter. On nous a indiqué qu'il
fallait attribuer aux différents partis la cote de sécurité nécessaire
pour qu'ils aient accès à cette information auprès du comité respon‐
sable du protocole sur les incidents électoraux majeurs ou du
Groupe de travail sur les menaces en matière de sécurité et de ren‐
seignements visant les élections. Nous pouvons peut-être apporter
des améliorations à ce chapitre, mais ce n'était pas le but des
conservateurs lorsqu'ils interrogeaient nos témoins.

En convoquant de nouveau ces témoins, nous pourrions… Si
c'est ce que le Comité décide de faire, il faut absolument que l'exer‐
cice aboutisse à un rapport indiquant les principaux domaines ci‐
blés pour poursuivre le renforcement de nos institutions démocra‐
tiques et précisant les mesures que le gouvernement devrait envisa‐
ger sérieusement à cette fin. Ce n'est toutefois pas ce que l'on
semble vouloir faire.

Ce sont plutôt les attaques partisanes qui se succèdent pour faire
croire aux gens que le premier ministre a fermé les yeux sur l'ingé‐
rence étrangère. Ce n'est pas ce qu'il a fait. S'il avait fermé les yeux,
il n'en parlerait pas dans ses lettres de mandat. Il n'en aurait pas non
plus traité en Chambre. Si l'on avait voulu camoufler le tout, on ne
verrait pas tous ces rapports qui sont déposés à la Chambre.

C'est simplement que les conservateurs n'ont commencé à vrai‐
ment porter attention à la question qu'à partir du moment où ils ont
cru pouvoir en tirer un bénéfice quelconque. J'estime qu'une telle
stratégie comporte des risques pour les Canadiens, comme nous
avons pu le constater chez nos voisins du Sud. On a pu voir ce qui
arrive lorsqu'on commence à diaboliser nos institutions démocra‐
tiques et à remettre en question leur légitimité.

J'aimerais par ailleurs vous parler moi aussi du récent article de
M. Fife. Je vais vous en lire un extrait que M. Cooper s'est bien sûr
abstenu de citer:

David Vigneault, le directeur du SCRS, a fait savoir à M. Trudeau que rien n'in‐
diquait que l'ingérence de la Chine avait contribué à l'élection des candidats en
question, et ce, malgré les efforts déployés par le consulat pour en faire la pro‐
motion dans les médias sociaux et les médias de langue chinoise.

Il y a une question que je me pose vraiment à ce sujet. Les
conservateurs prêtent-ils davantage foi aux allégations d'un repré‐
sentant de la République populaire de Chine qu'aux informations
communiquées par le directeur du SCRS? Je sais pour ma part qui
je vais croire. Je ne pense pas que les représentants de la Répu‐
blique populaire de Chine ont les intérêts des Canadiens à cœur. Je
ne crois pas qu'ils s'intéressent aux résultats de nos élections parce
qu'ils tiennent à préserver les institutions démocratiques cana‐
diennes. Ils voudraient plutôt réduire à néant ces institutions.
● (1600)

Je fais d'abord et avant tout confiance aux intervenants non parti‐
sans du milieu du renseignement et de la sécurité nationale, qui ont
comparu devant le Comité à maintes reprises pour affirmer que ce
sont les électeurs canadiens qui ont déterminé les résultats des élec‐
tions de 2019 et de 2021. Cela ne signifie pas que nous ne sommes
pas confrontés à des menaces constantes; cela signifie que nous de‐
vons nous mettre au travail et nous pencher sur la manière de ren‐
forcer notre démocratie.
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S'il faut organiser de nouvelles séances pour discuter de ces en‐
jeux, je suis tout ouïe. Par contre, si ces réunions ne sont que l'occa‐
sion pour certains de décocher des flèches partisanes au premier
ministre, je pense que nous ne ferons qu'affaiblir nos institutions
démocratiques. Nous faisons le jeu de la Chine en répétant que
nous croyons les fanfaronnades de leurs représentants. Nous de‐
vrions plutôt écouter le directeur du SCRS et le milieu de la sécuri‐
té nationale qui ont dit que, même si l'ingérence étrangère est une
réalité persistante, ce sont les électeurs canadiens qui ont décidé du
résultat des dernières élections.

Je pourrais continuer ainsi longtemps, mais je sais qu'il y a
d'autres intervenants et je ne veux pas monopoliser tout le temps. Il
n'en demeure pas moins que j'espère que nous parviendrons à pour‐
suivre cette étude. Toutefois, nous devons garder à l'esprit que l'in‐
gérence étrangère, bien qu'elle soit une réalité permanente, n'est pas
nouvelle pour le gouvernement ni pour le Canada, et qu'elle se pro‐
duit partout ailleurs dans le monde. Les Canadiens s'attendent à ce
que nous nous réunissions pour formuler des recommandations sur
la meilleure manière de renforcer nos institutions démocratiques.
Comment pouvons-nous améliorer certaines mesures déjà mises en
place? Comment mettre en place de nouvelles mesures?

Ce qui me frappe à propos de la motion déposée par les conser‐
vateurs, c'est qu'elle ne contient aucune demande pour vérifier de
quelle manière les gouvernements ailleurs dans le monde gèrent cet
enjeu. Leur motion ne propose pas de faire intervenir des experts en
institutions démocratiques qui pourraient nous suggérer des façons
de renforcer nos institutions. La motion ne propose pas de tirer des
leçons de la France, qui a connu de graves problèmes d'ingérence
au niveau de leurs élections. Par ailleurs, tous se souviennent de
l'ingérence étrangère de la Russie aux États-Unis. Pourquoi ne fai‐
sons-nous pas appel à des experts pour nous dire comment les insti‐
tutions américaines se sont renforcées, et quelles ont été les recom‐
mandations faites à cet égard?

Pourquoi? En réalité, c'est parce que les conservateurs ne se sou‐
cient pas du renforcement des institutions démocratiques, et consi‐
dèrent cela comme un enjeu partisan. Ils se montrent imprudents
par rapport à la sécurité nationale. La motion qu'ils ont déposée de‐
mande au gouvernement de présenter des documents classés très
secrets sur la place publique, et ce, de manière non caviardée; cela
prouve noir sur blanc qu'ils ne prennent pas au sérieux la sécurité
nationale.

Je suis parfaitement d'accord pour faire appel à certains témoins
et analyser la façon dont d'autres pays s'y prennent pour gérer ce
genre d'enjeux. Je pense également qu'il faut se demander comment
faire en sorte que les Canadiens aient davantage confiance en nos
institutions démocratiques. Cependant, si nous nous lançons dans
des joutes partisanes et des attaques partisanes au lieu de nous
mettre au travail, je crois que la population ne sera pas dupe.

Je suis d'accord avec les conservateurs sur un point. Les Cana‐
diens ne sont pas idiots, et ils vont chercher à savoir qui travaille à
faire respecter nos institutions démocratiques, versus qui tente de
faire de la politique à l'américaine, c'est‑à‑dire susciter la méfiance
envers nos institutions à des fins purement partisanes.

Je vais en rester là, madame la présidente. J'ai hâte de trouver
l'occasion de poursuivre cette étude, mais d'une manière qui permet
d'en arriver à des recommandations concrètes sur la façon de ren‐
forcer nos institutions démocratiques.

● (1605)

La présidente: Je vous remercie.

Allez‑y, monsieur Fergus.
[Français]

L’hon. Greg Fergus (Hull—Aylmer, Lib.): Merci beaucoup,
madame la présidente.

Puisque je vois que tous mes collègues de toutes les formations
politiques aimeraient dire un mot à ce sujet, je vais pour l'instant
céder ma place à Mme Gaudreau.

Cependant, madame la présidente, je vous demande d'ajouter
mon nom à la fin de la liste des intervenants.
[Traduction]

La présidente: Allez‑y, madame Gaudreau.
[Français]

Mme Marie-Hélène Gaudreau (Laurentides—Labelle, BQ):
Bonjour, tout le monde.

Nous devons rendre des comptes à la population, entre autres.
D'ailleurs, c'est une des raisons pour lesquelles je suis ici. J'ai annu‐
lé plusieurs rendez-vous, parce qu'on m'a dit qu'il était important
que je sois ici.

Nous sommes inquiets. Nous avons besoin de transparence. Nous
sommes convaincus que nous ferons ici la lumière sur cette situa‐
tion — du moins, c'est ce que nous souhaitons —, afin que, dans
l'avenir, nous ayons les moyens nécessaires de nous assurer qu'on
ne porte pas atteinte à notre démocratie.

Depuis des années, la confiance s'effrite. J'ai fait mes premiers
pas en politique en 2019 et nous sommes maintenant en 2023.

Jusqu'à preuve du contraire, nous pouvons compter sur plusieurs
experts et professionnels. Il y a aussi d'autres pays qui ont emboîté
le pas, dont l'Australie. Mes collègues vont comprendre pourquoi
j'ai nommé ce pays.

On nous a mentionné qu'il y avait plusieurs solutions. Je ne re‐
viendrai pas sur tous les propos et sur ce nous avons tous lu, mais,
aujourd'hui, il est important que nous parvenions à nous entendre.
Nous ne pouvons pas nous arrêter maintenant. Nous avons entendu
les réponses des hauts fonctionnaires et des différents ministres qui
ont comparu devant le Comité. Les médias nous ont aussi transmis
des informations que nous n'avons même pas été capables de com‐
prendre. Il faut aller plus loin et trouver des solutions.

Aujourd'hui, nous discutons d'une motion importante qui propose
beaucoup à faire, notamment la quête d'éléments qui pourraient
nous aider. Le but, ce n'est pas nécessairement de déterminer à qui
revient la faute.

S'il y a quelqu'un ici qui agit de manière non partisane, sauf pour
défendre les intérêts des Québécois, c'est moi; c'est ma marque de
commerce.

Le gouvernement et l'opposition officielle ne font que renchérir
sur les propos de l'autre. Ce n'est pas un choix.

Nous ne cherchons pas le pouvoir, nous cherchons des solutions.
En fin de compte, le pouvoir, c'est d'être autonome. Présentement,
on peut bien parler de souveraineté, mais moi, j'extrapole ça à la
souveraineté démocratique.
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Sommes-nous capables de dire aux citoyennes et aux citoyens
qu'on peut garantir l'étanchéité de notre démocratie? Je ne suis pas
en mesure de répondre à cette question présentement. J'ai beaucoup
de doutes. Je me dois évidemment d'accepter qu'on s'y penche et
qu'on aille un peu plus loin.

Je considère que cette motion peut constituer une stratégie pour
trouver un coupable. Évidemment, lorsque j'ai la parole pour poser
des questions, celles-ci s'orientent surtout sur les pistes de solu‐
tions. Nous avons entendu des experts qui ont effleuré celles-ci,
mais nous avons manqué de temps. Peut-être qu'ils sont déjà en
train de préparer des documents pour nous présenter ce qui existe et
leurs recommandations. Je pense même que certains pays vont nous
appeler pour nous dire ce qu'il faut faire ou ne pas faire.

Je le vois dans un avenir rapproché. Effectivement, puisque le
gouvernement est minoritaire, nous ne pouvons pas prendre tout le
temps que nous voulons, parce que ça peut arriver à grands pas.
Voilà la raison pour laquelle il y avait urgence.
● (1610)

Je suis tombée sur une motion qui est intéressante. Elle me vient
à l'esprit parce que j'entends certains dire que les conservateurs ne
veillent pas assez aux questions d'ingérence, et d'autres dire qu'ils
sont transparents et qu'ils veulent vraiment aller de l'avant.

Je vais lire la motion et je vais ensuite m'arrêter afin que vous
puissiez la juger par vous-mêmes. Cette motion a été adoptée, il n'y
a pas si longtemps, le 18 novembre 2020, il y a deux ans et demi.

Que, étant donné (i) que la République populaire de Chine, qui est dirigée par le
Parti communiste chinois, menace les intérêts nationaux du Canada et les va‐
leurs de la population canadienne, y compris les Canadiens d'origine chinoise en
territoire canadien, (ii) qu'il est essentiel que le Canada se dote d'une politique
étrangère rigoureuse et fondée sur des principes appuyée par des actions de
concert avec ses alliés, la Chambre demande au gouvernement: a) de prendre
une décision au sujet de l'implication de Huawei dans le réseau 5G du Canada
dans les 30 jours suivant l'adoption de la présente motion; b) d'élaborer un plan
robuste, comme l'a fait l'Australie, pour lutter contre l'ingérence de plus en plus
forte de la Chine au Canada et l'intimidation sans cesse croissante des Canadiens
vivant au Canada, et de le présenter dans les 30 jours suivant l'adoption de la
présente motion.

Cette motion a été adoptée par 178 voix contre 146. J'ai vérifié,
j'ai fait mes devoirs.

C'est pour ça que je pense qu'on va peut-être réussir à s'entendre
aujourd'hui dans la volonté de mieux faire les choses, parce que
même notre collègue Mme O'Connell avait voté en faveur de cette
motion.

J'ai hâte d'entendre ce que dira mon collègue d'en face sur l'es‐
poir de ne pas avoir plusieurs sous-amendements, parce que je
pense qu'on est tous prêts à rester ici tard ce soir. L'objectif, ne l'ou‐
bliez jamais, outre la quête du pouvoir — parce que c'est agréable
d'avoir le pouvoir —, c'est de penser à notre démocratie. Pensons
aux gens que nous représentons, pensons à nos concitoyens et à nos
concitoyennes.
● (1615)

La présidente: Merci, madame Gaudreau.
[Traduction]

Allez‑y, je vous prie, monsieur Julian.
[Français]

M. Peter Julian (New Westminster—Burnaby, NPD): Merci
beaucoup, madame la présidente.

J'ai plaisir à être avec vous aujourd'hui.
Mme Blaney est parmi ses concitoyens. Comme vous le savez,

elle a une circonscription qui couvre la moitié de l'île de Vancouver.
Lorsqu'elle travaille auprès de certains ses concitoyens, il arrive
souvent qu'elle n'ait pas accès à Internet et aux réseaux sans fil.

Je vais commencer en disant que tous les partis partagent la vo‐
lonté d'empêcher l'ingérence étrangère dans nos élections. Outre les
révélations du Globe and Mail, on n'a qu'à penser à l'ingérence de
Moscou dans les élections américaines de 2016 avec l'implication
de l'Internet Research Agency, ou bien à l'ingérence étrangère lors
du référendum sur le Brexit. Il n'y a aucun doute que le Comité doit
se pencher sur ce sujet.

La motion soumise aujourd'hui est très détaillée et n'a pas été dé‐
posée à l'avance, contrairement à notre procédure habituelle qui
nous donne généralement quelques jours de réflexion et d'observa‐
tion pour proposer des amendements. La motion présentée est très
vaste et touche de nombreux aspects. À mon avis, elle n'aide pas le
Comité à concevoir ce qu'il doit faire.

Même si j'aime beaucoup écouter MM. Berthold et Cooper, ils
ont pris presque la moitié du temps de cette réunion juste pour pré‐
senter cette motion. Selon moi, ce geste ne vise pas à trouver une
solution ni à mettre en place des éléments permettant d'élargir
l'étude. À ce sujet, je dois dire d'emblée que je suis d'accord pour
que l'étude soit élargie.

L'approche me laisse sur mon appétit. Pour moi, il est extrême‐
ment important de proposer une motion qui vise à trouver des pistes
de solution, et non à déclencher un débat.

[Traduction]

Je crois très fermement, comme Rachel Blaney, qui se trouve ac‐
tuellement avec les habitants de sa circonscription dans le nord de
l'île de Vancouver, sans accès Internet, que nous devons sévir
contre le genre d'ingérence étrangère impliquée dans l'élection de
Trump en 2016, ou dans le Brexit, qui a été moussé par les conser‐
vateurs. Ce sont tous des cas qui, à mon avis, illustrent l'importance
de cet enjeu. Étant donné que cette motion, qui est très détaillée, a
été déposée devant le Comité plutôt que quelques jours plus tôt, ce
qui est notre façon normale de procéder, et que près de la moitié du
temps de parole a été occupé par M. Berthold et M. Cooper, il est
évident que leur intention était davantage de s'exprimer que de
trouver une solution au problème.

J'aurai quelques propositions à mettre sur la table dans un instant.
Il s'agit d'un enjeu que le Comité a abordé avec le sérieux que la
situation actuelle exige. J'ai été déçu par M. Cooper, car, malgré le
fait qu'il se soit exprimé avec beaucoup d'éloquence, il a négligé de
souligner un élément qui me semble d'une importance fondamen‐
tale. Il s'agit de l'article du Globe and Mail qui révèle que certains
candidats libéraux et conservateurs ont été favorisés par Pékin, se‐
lon une source de sécurité nationale.

Ce problème ne se limite pas à un seul parti. En effet, il concerne
plusieurs partis, car tant les libéraux que les conservateurs ont été
apparemment ciblés par une ingérence étrangère. M. Cooper n'a pas
commenté la manière dont le Parti conservateur a réagi à cette si‐
tuation. Les candidats conservateurs qui auraient été soutenus, se‐
lon cet article de presse, ont-ils été élus? Nous l'ignorons. Nous ne
savons rien de la mesure avec laquelle le Parti conservateur a effec‐
tué un suivi pour déterminer qui étaient ces candidats.
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● (1620)

C'est quelque chose qui est d'une importance équivalente.
Lorsque deux partis dont les candidats ont été soutenus par un autre
pays, c'est quelque chose que nous devons tous prendre au sérieux.
Il ne faut pas faire de la politique partisane, car en fin de compte,
nous avons tous la responsabilité de veiller à ce que notre système
électoral fonctionne en l'absence d'ingérence étrangère. J'approuve
plusieurs éléments qui figurent dans cette très longue motion qui a
été déposée au début de la séance.

Le premier élément de cette motion est de prolonger la durée de
l'étude, un élément sur lequel je pense que nous pouvons tous être
d'accord.

Pour ce qui est des séances supplémentaires, je pense que cela ne
pose pas problème. La taille et la portée de l'article publié dans le
Globe and Mail exigent que le Comité, dont je suis conscient qu'il
travaille très fort, organise des séances supplémentaires. Que ce soit
la semaine prochaine ou les semaines suivantes, je pense que nous
aurons amplement matière à discuter.

Je soutiens également le fait de faire revenir témoigner des mi‐
nistres ayant déjà témoigné pour qu'ils se prononcent sur les nou‐
velles révélations. Je suis favorable à l'idée de recevoir des mi‐
nistres des Affaires étrangères.

Maintenant, pour ce qui est du vaste enjeu touchant au personnel
et aux documents... Je n'ai pas l'impression que la motion aborde
l'enjeu des documents de la façon sérieuse dont elle devrait être
traitée, et je trouve cela regrettable. En raison de la durée des deux
premières interventions, je ne sais pas si nous aurons le temps de
travailler sur ce dossier aujourd'hui.

J'ai des réserves concernant l'invitation du personnel. Madame la
présidente, si vous me le permettez, je voulais citer un certain
nombre de personnes pour le compte rendu. En ce qui concerne le
personnel politique, plutôt que de demander aux ministres de venir
témoigner, je suis favorable à ce que les ministres viennent expli‐
quer les gestes qu'ils ont posés, ce qu'ils savent, et les mesures
qu'ils ont prises pour qu'une telle situation ne se reproduise plus.

Tout d'abord, je tiens à citer un ancien leader de la Chambre, qui
a dit, et je cite:

Nous sommes donc très fondés à dire que ce sont les ministres qui devraient
rendre compte des actions du personnel politique. Les ministres se sont présen‐
tés à des élections et ont accepté d'endosser la responsabilité que représente la
fonction de ministre. Ce n'est pas le cas du personnel politique.

J'ai cité Jay Hill, un ancien leader parlementaire du gouverne‐
ment conservateur.

En second lieu, un autre député a affirmé ce qui suit:
Monsieur le Président, nous croyons que les ministres doivent rendre compte au
Parlement de ce qui est fait en leur nom. C'est ce qu'on appelle la responsabilité
ministérielle. C'est l'une des plus anciennes traditions au Canada.

Le chef libéral veut abolir cette tradition. À la place, il souhaite importer le sys‐
tème américain des comités, qui est utilisé comme une arme politique destinée à
intimider et à humilier l'adversaire. Nous ne permettrons pas une telle chose.

La responsabilité ministérielle est la raison pour laquelle les ministres répondent
aux questions pendant la période des questions. C'est aussi pour cette raison
qu'ils se présentent devant les comités pour répondre au nom de leur ministère.

Nous espérons que tous les présidents de comité qui font partie de l'opposition
vont respecter les règles et la procédure [...]

Je rappelle que c'est le député de Grande Prairie—Mackenzie et
l'actuel whip en chef adjoint du Parti conservateur qui parlent de

l'importance de ne pas impliquer le personnel, mais plutôt de garan‐
tir la responsabilité ministérielle.

Je pense que la troisième citation est très pertinente dans le cadre
de cette conversation. Elle est la suivante: « L'honorable député sait
très bien que depuis des centaines d'années, le principe de la res‐
ponsabilité ministérielle est primordial ici, à la Chambre et dans ses
comités. » Ce député parlait, encore une fois, de l'idée d'inviter le
personnel politique, plutôt que les ministres.

La dernière citation est celle du député de Carleton, qui est ac‐
tuellement chef de l'opposition à la Chambre des communes. Les
conservateurs ont donc dit très éloquemment dans le passé que nous
ne devrions pas avoir de personnel politique mis en avant, et que la
question de la responsabilité ministérielle est fondamentale... Je
suis d'accord avec eux. Je suis d'accord avec eux sur ce point.

Par conséquent, compte tenu de cette motion très détaillée qui a
été soumise à ce comité sans préavis, je dirais que je soutiens les
quatre premiers éléments. En ce qui concerne le traitement des do‐
cuments, je trouve qu'il n'est pas à la hauteur de ce que nous devons
faire pour les documents de nature très délicate qui sont liés à la sé‐
curité nationale. En ce qui concerne le personnel, j'irai dans le sens
de nombreux députés conservateurs qui ont dit avec beaucoup
d'éloquence dans le passé que c'est à l'importance de tenir les mi‐
nistres responsables, et non le personnel, que les parlementaires de‐
vraient s'adresser.

● (1625)

J'espère que les conservateurs seront disposés à travailler avec
d'autres membres autour de la table pour trouver une solution
viable.

Je trouve regrettable que la réunion soit terminée et que, pendant
la première moitié de la réunion, les deux auteurs conservateurs se
sont exprimés sur la motion plutôt que de travailler à trouver un ter‐
rain d'entente. Cependant, de ce côté‑ci de la salle du Comité, nous
prenons très au sérieux la question de l'ingérence étrangère, et nous
sommes tout à fait en faveur de l'idée que ces ministres rendent des
comptes, à la lumière de ces nouvelles informations, afin que le Co‐
mité prolonge l'étude pour s'assurer que, en fin de compte, toutes
les recommandations mènent à une résolution selon laquelle il n'y
aura aucune ingérence soupçonnée, alléguée ou réelle dans les fu‐
tures élections canadiennes.

Je vous remercie.
La présidente: Je vous remercie.

Le prochain intervenant est M. Calkins, suivi de M. Fergus, puis
de M. Cooper.

Monsieur Calkins, allez‑y, je vous prie.
M. Blaine Calkins (Red Deer—Lacombe, PCC): Je vous re‐

mercie, madame la présidente.

J'ai écouté attentivement les déclarations formulées par mes col‐
lègues à la table. Je rappelle bien aimablement à mon ami néo-dé‐
mocrate, M. Julian, qui était ici lorsque certaines des déclarations
qu'il vient de lire aux fins du compte rendu ont été formulées, que
son ancien collègue M. Siksay a présenté de nombreuses motions
visant à inviter des membres du personnel à comparaître devant di‐
vers comités parlementaires. Certains de ces membres du personnel
sont sur la Colline aujourd'hui.
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Je ne parlerai pas de l'hypocrisie de la notion qui nous est présen‐
tée, mais il y a un membre du personnel dans cette motion, Katie
Telford, qui est la cheffe du Cabinet du premier ministre. Elle n'a de
comptes à rendre à aucun ministre, si ce n'est qu'au premier mi‐
nistre, à qui nous n'avons pas demandé de comparaître devant ce
comité concernant la reddition de comptes des ministères.

Nous n'avons invité aucun membre du personnel des autres mi‐
nistres. Nous avons invité les ministres directement, madame la
présidente.

En comparant une invitation à un membre du personnel comme
Dimitri Soudas et d'autres, qui n'étaient pas chef de Cabinet pour le
premier ministre Stephen Harper sous le gouvernement précédent, à
une invitation à Katie Telford, on compare des pommes et des
oranges. Ce n'est tout simplement pas pertinent. Ce n'est pas une
comparaison pertinente à faire.

En fait, les députés néo-démocrates ont tellement insisté pour
convoquer certains membres du personnel à l'époque où le gouver‐
nement Harper était au pouvoir qu'ils ont demandé au Président
Milliken de rendre une décision à la Chambre des communes. Ils
ont fait valoir que le fait de ne pas pouvoir convoquer le personnel
devant un comité constituait une atteinte aux privilèges des parle‐
mentaires.

Comme c'est pratique pour le NPD, maintenant qu'il a présenté
une motion de confiance qui appuie littéralement le gouvernement
du jour, alors que le gouvernement est remis en question et fait l'ob‐
jet d'un examen minutieux de la part des médias, alors que des
fuites de documents remettent en question la crédibilité du gouver‐
nement et aujourd'hui, lorsqu'il s'agit de gérer l'ingérence étrangère.

Le travail de ce comité cependant est de déterminer l'ampleur de
la participation des acteurs étatiques étrangers, et de tous les acteurs
étrangers d'ailleurs, dans le processus électoral. C'est évidemment
un phénomène relativement nouveau. Nous n'en avons pas beau‐
coup entendu parler sous le gouvernement précédent. Je ne dis pas
qu'il n'y en avait pas. Nous n'en avons certainement pas entendu
parler autant que nous en entendons parler maintenant.

L'intérêt des médias pour cette affaire, le fait qu'il y ait eu des
fuites de documents et le fait qu'il y ait un premier ministre qui
semble se soucier davantage du fait que ces documents soient di‐
vulgués que de ce qu'ils contiennent réellement... Je pense qu'un
premier ministre qui a les intérêts du Canada à cœur plutôt que ses
propres intérêts prendrait ces documents divulgués au sérieux.

Nous, les conservateurs, voulons seulement savoir là où les
choses ont mal tourné. Oui, nous savons que certains de nos col‐
lègues ont été touchés. Nous savons que des fonds du Parti commu‐
niste en Chine ont été versés à divers acteurs politiques par l'entre‐
mise d'agents ici au Canada. Ce sont des choses troublantes.

Ce sont des enjeux dont tous les Canadiens devraient se préoccu‐
per, car le fait de changer la donne, ne serait‑ce que dans quelques
circonscriptions — comme l'ont mentionné des témoins qui ont dé‐
jà comparu devant ce comité — mine l'intégrité et la validité des
institutions qui supervisent notre processus électoral.

Je ne remets pas en question les résultats généraux des deux der‐
nières élections. Je ne pense pas que quiconque ici fasse cette sup‐
position. Cependant, il est certainement évident que quelques cir‐
conscriptions ont été touchées. Il est tout à fait raisonnable que les
membres de ce comité cherchent à savoir dans quelle mesure un ac‐
teur étatique étranger peut changer la donne, en particulier dans les

circonscriptions qui comptent d'importantes diasporas, car peu im‐
porte la provenance de ces acteurs étatiques étrangers, ces diasporas
peuvent influencer le résultat des élections dans une circonscription
donnée.

Je rappelle à mes collègues autour de cette table que les élections
sont parfois très serrées. Parfois, la différence entre un gouverne‐
ment majoritaire et un gouvernement minoritaire est de moins de
10 circonscriptions. Il y en a déjà 11 qui ont été remises en question
dans la région de Toronto lors de l'une des deux dernières élections.

● (1630)

L'article de Fife et Chase et la note divulguée par Sam Cooper il
y a quelque temps montrent clairement qu'à un moment ou à un
autre, même si le premier ministre et les ministres qui ont témoigné
devant ce comité ont dit qu'ils n'étaient au courant d'aucun de ces
détails... L'article qui a fait l'objet d'une fuite semble s'être rendu
entre les mains de Michael Wernick, et il n'y serait parvenu qu'en
passant par... En fait, l'article lui-même fait état que Katie Telford a
personnellement demandé ces documents, demandé ces examens,
ce qui signifie qu'il est tout à fait raisonnable que nous l'entendions
poser des questions très pointues, et qu'elle puisse faire part à ce co‐
mité de ce qui pourrait ne pas aller avec l'état des lois dans ce pays.

Les professionnels de nos organismes chargés de la sécurité qui
ont témoigné ici ont déclaré qu'il y a des lacunes dans le cadre lé‐
gislatif actuel. Pourquoi ne tenons-nous pas cette conversation?
Pourquoi ne posons-nous pas les questions des gens et des acteurs
qui sont directement impliqués? Quels conseils pourraient-ils nous
donner pour que nous puissions faire notre travail en tant que dépu‐
tés et formuler des recommandations importantes à ce comité afin
de protéger nos institutions? Si on ne fait pas les choses correcte‐
ment, un problème qui semble croître et s'aggraver au fur et à me‐
sure ne fera qu'empirer et enhardira les acteurs étatiques étrangers à
continuer d'interférer dans notre processus démocratique. C'est très
alarmant, madame la présidente.

Je vais seulement citer les dernières phrases de l'article de Global
News:

Un fonctionnaire qui n'a pas été autorisé à s'exprimer publiquement a qualifié
d'« inexcusable » le fait que le bureau de M. Trudeau n'ait pas encore adopté de
nouvelles lois malgré des années de dialogue « interactif » avec les hauts respon‐
sables des services du renseignement concernant les incursions de la Chine dans
les élections canadiennes.

« Les vannes ont été ouvertes au cours des cinq dernières années. De nom‐
breuses preuves ont été présentées au Parti libéral du Canada, qui n'a pratique‐
ment rien fait. »

Si le gouvernement ne fait rien, alors pourquoi ce comité ne
fait‑il pas son travail? Pourquoi ce comité ne tient‑il pas des débats
approfondis et ouverts dans la mesure où il le peut et ne fait‑il pas
des recommandations au gouvernement au pouvoir? S'il continue
de faire fi de cet enjeu, comme le prétendent non pas les conserva‐
teurs, mais Global News, Fife et Chase et Sam Cooper... Ce sont les
personnes qui font ces observations. Ce n'est pas parce que les
conservateurs les soumettent au Comité et prennent ces questions
au sérieux qu'il faut les fustiger, les blâmer ou supposer qu'elles ont
une motivation politique. Je présume que tous ceux qui sont assis
autour de cette table sont des Canadiens patriotes et veulent que les
meilleures choses soient faites pour notre pays, alors allons au fond
des choses et invitons les gens.
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Notre motion, que mon collègue M. Cooper a présentée, est rai‐
sonnable. Elle ramène à la table des personnes que nous n'avons
pas entendues ou des personnes que nous avons entendues précé‐
demment, mais que nous n'avons pas entendues depuis que de nou‐
velles révélations ont été rendues publiques, ce qui est une raison
justifiable d'inviter à nouveau des ministres qui sont déjà venus ici.
C'est également une raison justifiable d'inviter des personnes qui
sont d'anciens ministres ayant la même responsabilité, d'inviter des
conseillers en matière de sécurité nationale, anciens et actuels, et
d'inviter la cheffe de Cabinet du premier ministre, qui appuie et
conseille le premier ministre depuis son arrivée en poste.

Les Canadiens méritent de savoir ce que leur gouvernement a fait
ou n'a pas fait ou ce qu'il ne fait pas. Les députés devraient certai‐
nement avoir le droit de savoir si le gouvernement respecte ses en‐
gagements et s'il joint le geste à la parole car, de mon point de vue,
madame la présidente, il n'y a que deux raisonnements possibles.
Le gouvernement sait — même s'il ne veut pas admettre expressé‐
ment ce qu'il sait — la gravité de l'ingérence dans nos systèmes dé‐
mocratiques, et il a choisi de ne rien faire ou, pire encore, madame
la présidente, le gouvernement sait et a pris la décision calculée
qu'il est dans son intérêt de faire fi du problème pour se faire du ca‐
pital politique.

● (1635)

L'enjeu est fort grave, madame la présidente, et les Canadiens
doivent savoir de quoi il en retourne. Ce ne sera possible que si
nous n'amendons pas cette motion et si nous citons à comparaître
les intervenants clés. Nous pourrons ainsi aller jusqu'au fond de
cette affaire et savoir pourquoi, pendant les deux dernières élec‐
tions, l'ingérence étrangère s'est intensifiée.

Si nous ne faisons pas ce qui s'impose, si nous ne formulons pas
nos recommandations au gouvernement avant les prochaines élec‐
tions fédérales, on peut s'attendre à ce que ces acteurs étatiques
étrangers soient encore plus enhardis à étendre leur réseau d'in‐
fluence et à miner nos institutions démocratiques.

Merci, madame la présidente.

La présidente: Merci.

Allez‑y, monsieur Fergus.

[Français]

L’hon. Greg Fergus: Merci beaucoup, madame la présidente.

J'ai écouté avec beaucoup d'intérêt tous les commentaires des dif‐
férentes formations politiques. Mon épouse, qui est théologienne,
me disait toujours pendant ses études qu'un texte sans contexte est
un prétexte. C'est ce qui m'est venu à l'esprit quand j'ai écouté les
commentaires de mes collègues, surtout ceux de M. Julian et de
Mme Gaudreau.

Je pense qu'il est très important d'établir un contexte plus large
pour évaluer tous les documents et toutes les allégations faites dans
les journaux à propos d'ingérence étrangère, afin de s'assurer que
les Canadiens seront bien servis par notre étude. J'espère qu'il s'agi‐
ra d'une étude sérieuse et non partisane, pour toutes les raisons qui
ont été soulevées par mes collègues. Je pense que la légitimité de
nos élections préoccupe tous les députés, à l'exception peut-être de
certains députés de l'opposition officielle, selon ce que nous avons
entendu.

● (1640)

[Traduction]

Madame la présidente, si la question n'en tenait qu'à moi, je di‐
rais que le Comité des parlementaires sur la sécurité nationale et le
renseignement est le forum idéal pour obtenir un accès complet à
des documents non caviardés. Or, je sens un consensus se former
parmi mes collègues, alors je vais tenter d'être constructif.

J'ai envoyé à la greffière cet amendement à la motion de M. Co‐
oper afin de le distribuer aux membres:

Que la motion soit modifiée par suppression des alinéas c), h) et
i), par adjonction à l'alinéa l), après le mot "public", des mots "et
tous autres témoins que les membres du Comité souhaitent en‐
tendre", et par remplacement...
[Français]

La présidente: Monsieur Fergus, je suis désolée de vous inter‐
rompre.
[Traduction]

L'amendement a été envoyé à la greffière et vient d'être distribué
aux collègues. Vous l'avez dans les deux langues officielles afin de
le consulter dans la langue de votre choix. Mme Nickel a appuyé
sur « envoyer », alors vous devriez l'avoir dans vos boîtes de récep‐
tion.

Je vois des pouces levés et des hochements de tête. C'est ex‐
cellent.
[Français]

Je m'excuse de vous avoir interrompu, monsieur Fergus. Vous
pouvez maintenant continuer.

L’hon. Greg Fergus: Il n'y a pas de problème, madame la prési‐
dente. Merci beaucoup.

Je vais poursuivre la lecture de l'amendement:
[Traduction]

... de l'alinéa m) par ce qui suit: ordonne la production de tous les mémorandums
ou notes d'information et de tout autre document pertinent qui sont en la posses‐
sion des ministères ou des organismes gouvernementaux et qui contiennent des
informations concernant les efforts déployés par des gouvernements étrangers ou
d'autres acteurs étatiques étrangers, ou au nom de ceux-ci, pour s'ingérer dans les
élections générales de 2011, 2015, 2019 et 2021, à condition que (i) les minis‐
tères et organismes chargés de recueillir ces documents appliquent des caviar‐
dages conformément à la Loi sur l'accès à l'information et la Loi sur la protec‐
tion des renseignements personnels, (ii) ces documents caviardés soient déposés
dès que possible auprès de la greffière du Comité pour être distribués à tous les
membres du Comité dans les deux langues officielles.

[Français]

Je vais...
La présidente: Attendez un instant, monsieur Fergus.

Est-ce que quelque chose ne fonctionne pas?
Mme Marie-Hélène Gaudreau: Nous n'avons pas la traduction.
La présidente: D'accord. Nous allons vous la transmettre dans

un instant.
[Traduction]

Mme Nickel vient de dire que l'amendement a été distribué.
[Français]

Avez-vous reçu le courriel?
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[Traduction]

Bon nombre de membres l'ont reçu; je vois des pouces levés.

M. Cooper ne l'a pas reçu.
[Français]

L’hon. Greg Fergus: Voulez-vous que je lise l'amendement en
français, madame la présidente?

La présidente: Je pense que nos collègues demandaient seule‐
ment d'avoir la version française du texte sous les yeux, et non
qu'on lise l'amendement en français.
[Traduction]

Il se trouve dans ma boîte de réception. Si je l'ai reçu, tout le
monde l'a reçu. C'est parfait.
[Français]

Nous pouvons poursuivre.
L’hon. Greg Fergus: Je vais lire l'amendement en français, pour

que tout soit limpide. En tant que député du Québec, j'accorde une
grande importance à la question du bilinguisme. Cela doit être res‐
pecté ici, au Parlement.

Tout d'abord, je propose que la motion soit modifiée par suppres‐
sion des points c), h) et i).

Ensuite, au point l), après le mot « publiques », je propose
d'ajouter « et tout autre témoin que les membres du Comité sou‐
haitent entendre ».

Enfin, je propose de remplacer le point m) par ce qui suit:
m) ordonne la production de tous les mémorandums ou notes d'information et de
tout autre document pertinent qui sont en la possession des ministères ou des or‐
ganismes gouvernementaux et qui contiennent des informations concernant les
efforts déployés par des gouvernements étrangers ou d'autres acteurs étatiques
étrangers, ou au nom de ceux-ci, pour s'ingérer dans les élections générales de
2011, 2015, 2019 et 2021, à condition que

(i) les ministères et organismes chargés de recueillir ces documents ap‐
pliquent des caviardages conformément à la Loi sur l'accès à l'information et
la Loi sur la protection des renseignements personnels,

(ii) ces documents caviardés soient déposés dès que possible auprès de la
greffière du Comité pour être distribués à tous les membres du Comité dans
les deux langues officielles.

Je suis ouvert à tout amendement favorable que Mme Gaudreau
aimerait suggérer.
● (1645)

[Traduction]
La présidente: Nous sommes saisis d'un amendement.

Je vais continuer à suivre la même liste, si cela vous convient.

Allez‑y, monsieur Cooper.
M. Michael Cooper: Merci beaucoup, madame la présidente.

Permettez-moi de dire que l'amendement de M. Fergus repré‐
sente une tentative d'éviscérer la motion que j'ai proposée. L'amen‐
dement déchargerait le premier ministre, le Bureau du premier mi‐
nistre et les ministres du gouvernement qui s'occupaient des porte‐
feuilles pertinents lors de l'élection de 2021 de leurs responsabilités
et de comparutions devant ce comité pour lui dire — et, par l'entre‐
mise de ce comité, dire aux Canadiens — ce qu'ils savent au sujet
de l'ingérence de Pékin dans la campagne électorale de 2021.

L'amendement éviscère l'exigence liée à la production de docu‐
ments. Je fais confiance au légiste pour caviarder des documents
afin de protéger la sécurité nationale. Le légiste parlementaire dé‐
tient une attestation de sécurité complète. Il est indépendant. Cette
réalité pose problème à M. Fergus puisqu'un processus de produc‐
tion de documents dans lequel le légiste a la responsabilité d'éva‐
luer indépendamment des enjeux de sécurité nationale nuit aux in‐
tentions que j'attribue à M. Fergus: il souhaite dissimuler l'inaction
des libéraux face à la grave ingérence de Pékin.

Ils aimeraient étouffer l'affaire et cacher de ce comité des
preuves tangibles pour plutôt permettre une production de docu‐
ments qui mène à du caviardage comme ceci, ou encore cela. Re‐
gardez un peu ici, et ici. Voilà la transparence libérale à son
meilleur. Voici encore une page. C'est la transparence libérale tout
craché: une autre page vide. Et une autre encore. Et regardez
celle‑ci, qu'on a aussi complètement passée au caviar.

● (1650)

M. Ryan Turnbull (Whitby, Lib.): J'invoque le Règlement, ma‐
dame la présidente.

La présidente: Allez‑y, monsieur Turnbull.

M. Ryan Turnbull: J'aimerais un éclaircissement. M. Cooper
tient des pages dans ses mains. Je crois qu'il s'agit d'un accessoire,
mais je n'en suis pas certain.

Vous pourriez peut-être clarifier, pour la gouverne des membres,
si nous pouvons tenir des accessoires pendant les délibérations de
comités.

La présidente: Monsieur Turnbull, c'est intéressant que vous po‐
siez la question. J'entends des commentaires — peut-être de la part
de collègues qui aimeraient assurer la présidence à l'avenir —, mais
les règles régissant la Chambre aident également à diriger les comi‐
tés. Nous ne pouvons utiliser d'accessoires ici.

Monsieur Cooper, je dirais que notre réunion a été plutôt fruc‐
tueuse. Je crois que nous nous entendons dans une certaine mesure
quant à la démarche du Comité pour cette étude, que vous qualifiez
d'importante. Si nous désirons réellement arriver à une entente,
nous devrions tenter d'y parvenir avec sérieux.

Je vais vous redonner la parole, mais j'aimerais vraiment éviter
les rappels au Règlement. Les membres du Comité aident à gouver‐
ner le pays. Les enjeux sont extrêmement sérieux.

Je vous redonne la parole. Je sais que vous connaissez les règles
mieux que la plupart d'entre nous.

Sur ce, nous vous écoutons, monsieur Cooper.

M. Michael Cooper: Merci, madame la présidente.

Un pavé de pages vides, voilà le type de production de docu‐
ments que M. Fergus imagine dans son amendement. C'est tout à
fait inacceptable. Cette démarche ne permettra pas d'aller au fin
fond de l'affaire.
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C'est toujours du pareil au même avec les libéraux. Nous rece‐
vons des ministres à notre comité qui prétendent ne rien savoir,
qu'il n'y a pas anguille sous roche, que tout était plus ou moins
conforme aux règles. Oh, oui, il y a peut-être bien eu un peu d'ingé‐
rence. Lorsqu'on l'a questionné sur les plus récentes allégations
s'appuyant sur l'examen du Globe and Mail des documents du
SCRS, le premier ministre a répondu qu'on devrait traquer des em‐
ployés du SCRS. Ce fut sa réaction. Il s'inquiétait davantage de la
révélation de cette affaire que de l'importance d'exprimer son in‐
quiétude quant aux événements.

Une campagne bien ficelée s'est tramée et impliquait des dons en
argent illégaux, de la désinformation, de la collusion dans les cam‐
pagnes politiques, des représentants et des diplomates au Canada...

La présidente: Oui, monsieur Julian.

M. Peter Julian: J'invoque le Règlement, madame la présidente.
M. Cooper fait de l'obstruction alors que nous devrions passer au
vote. Nous sommes saisis d'une motion. Nous sommes saisis d'un
amendement. Il nous reste sept minutes. Je demande la mise aux
voix.

Si les conservateurs s'inquiètent véritablement, comme nous, de
l'ingérence étrangère, ils ne devraient pas faire d'obstruction pen‐
dant la réunion. Ils devraient nous permettre de voter afin que nous
puissions élargir l'étude et inviter les témoins.

La présidente: Je pense que nous pouvons tous remplir notre
rôle, chers collègues. Nous sommes tous ici, en tant qu'élus, un
mardi pendant une semaine de relâche. Puisque les députés de l'op‐
position ont choisi de nous faire venir ici, faisons le nécessaire.

Monsieur Cooper, je vous rends la parole.

M. Michael Cooper: Avec tout le respect que je dois à M. Ju‐
lian, je parle d'un amendement qui vide ma motion de sa substance.
J'explique les problèmes que cela pose. Je pense que c'est tout à fait
nécessaire.

Étant donné qu'il sera bientôt 17 heures, je demanderais simple‐
ment que nous suspendions la séance pendant deux ou trois mi‐
nutes. Nous voulons simplement revoir quelques points relatifs à
l'amendement.

La présidente: J'ai quelqu'un d'autre sur la liste des intervenants.

Je vous remercie de votre suggestion. Il s'agit d'une question. Je
vais donc voir où en est le Comité.

Sur ce, je cède la parole à Mme Gaudreau.

[Français]

Mme Marie-Hélène Gaudreau: Merci, madame la présidente.
Cela va aider ma réflexion sur l'amendement.

J'ai une question à propos de la modification suggérée.

Dans la motion initiale, au point (i) de la partie m), on demande
que les documents soient déposés au Bureau du légiste et conseiller
parlementaire. Dans l'amendement qui est devant nous, on demande
plutôt qu'ils soient déposés auprès de la greffière du Comité.

Quelle est la différence entre un greffier et un légiste? Sur le plan
juridique, lequel des deux est officiellement non partisan et peut
nous donner l'heure juste?

● (1655)

[Traduction]
La présidente: J'en ai discuté brièvement avec la greffière, qui

m'a confirmé que si elle devait consulter le légiste, elle le ferait. Ce
n'est pas nécessairement l'un ou l'autre. C'est en quelque sorte la
même entité, lorsqu'il s'agit d'obtenir l'information.

Est‑ce exact? Merci.
[Français]

J'espère que cela répond à votre question.
[Traduction]

Je ne sens pas qu'on souhaite ardemment suspendre la séance.
Puisqu'il n'y a plus personne sur ma liste d'intervenants, je vais
mettre la question aux voix. Je vais mettre l'amendement aux voix,
puis nous nous prononcerons sur la motion principale.

M. Luc Berthold: Non, vous ne l'avez pas demandé.
La présidente: Je viens de mettre la question aux voix, et la

greffière va maintenant procéder à l'appel nominal. Merci.
M. Michael Barrett (Leeds—Grenville—Thousand Islands et

Rideau Lakes, PCC): M. Cooper n'a jamais cédé son temps d'in‐
tervention.

M. Blaine Calkins: Il a demandé à ce que l'on suspende la
séance. Vous avez dit non, et vous lui avez ensuite retiré son temps.
C'est inacceptable.

M. Michael Barrett: J'invoque le Règlement, madame la prési‐
dente.

Vous ne pouvez pas mettre la question aux voix lorsqu'un député
demande la parole.

La présidente: Il n'y a plus personne sur ma liste.
M. Michael Barrett: Non. Vous nous avez demandé de bonne

foi si vous pouviez répondre à une question avant que l'on puisse
suspendre la séance. M. Cooper n'avait pas cédé la parole, mais
lorsque vous nous avez exhortés à nous comporter en adultes et à
en finir, M. Cooper souhaitait que la séance soit suspendue pour
consulter d'autres partis afin de trouver une solution.

Si nous devons jouer de sales tours... Vous devez suivre les
règles, madame la présidente, et vous ne le faites pas.

La présidente: Monsieur Barrett, tout d'abord, on ne me parlera
pas ainsi. Ensuite, en regardant différentes réunions publiques de ce
comité, vous constaterez que lorsqu'un député figure sur la liste
d'intervenants, je lui donne toujours la parole. Lorsqu'on souhaite
suspendre la séance, je détermine s'il y a consentement pour le
faire. Ce n'est pas le cas aujourd'hui...

M. Michael Barrett: Vous n'avez pas sondé la salle.

M. Luc Berthold: Vous n'avez pas posé la question.
La présidente: J'ai dit que je verrais s'il y a consentement.

Je vais vous rendre ce service, monsieur Barrett, car vous pensez
pouvoir le faire aujourd'hui.

Madame Sahota, souhaitez-vous que nous suspendions la
séance?

Mme Ruby Sahota (Brampton-Nord, Lib.): Non.
M. Michael Barrett: Il n'y a pas de mise aux voix. Il demande la

parole.
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La présidente: Je ne fais pas cela. Si la présidente vous cause
des soucis, vous pouvez régler le problème.

Je sais que je n'ai pas le consentement pour suspendre la séance.
Il n'y a plus d'intervenants sur ma liste et j'ai donc mis la question
aux voix.

J'ai discuté de ce que vous vouliez faire pendant assez long‐
temps. Je mets la question aux voix.

M. Michael Barrett: J'invoque le Règlement. Ce n'est pas
comme cela que les choses fonctionnent.

La présidente: Je suspends la séance pour une minute. Voilà.
● (1655)

_____________________(Pause)_____________________

● (1715)

La présidente: Nous reprenons.

Bienvenue de nouveau.

Je cède la parole à M. Fergus.
L’hon. Greg Fergus: Merci, madame la présidente.

Je veux dire à nos collègues qui participent à la réunion à dis‐
tance que nous avons eu une discussion ici, à cette table. Grâce à la
bonne foi des membres du Comité, nous sommes parvenus à nous
entendre pour supprimer l'alinéa m) de mon amendement et de la
motion principale.

Sur le plan de la procédure, il s'agirait que je présente un amen‐
dement favorable à ce que j'avais proposé. Je vais proposer que tout
le contenu de mon amendement soit conservé, à l'exception du pas‐
sage sur l'alinéa m), dont je propose maintenant la suppression.

La présidente: Comme il s'agit d'un amendement à votre propre
amendement, je vais mettre aux voix l'amendement incluant l'amen‐
dement favorable.

Le vote porte sur l'amendement de M. Fergus incluant son amen‐
dement favorable.

(L'amendement est adopté par 6 voix contre 5. [Voir le Procès-
verbal])

La présidente: Nous allons maintenant nous prononcer sur la
motion principale modifiée de M. Cooper.

(La motion modifiée est adoptée par 11 voix contre 0. [Voir le
Procès-verbal])
● (1720)

La présidente: Excellent. Merci à vous tous d'avoir trouvé une
solution. Je vous en sais gré.

Je tiens à signaler que selon la motion, qui a été adoptée avec
l'appui de tous, le Comité doit prévoir des réunions le 23 février et
pendant la semaine du 27 février. Tant que des témoins peuvent ve‐
nir comparaître et que nous pouvons organiser le tout, nous ferons
de notre mieux. La greffière a bon espoir que cela fonctionnera et
nous allons essayer, mais nous resterons en contact avec tous les
membres du Comité quant à ce qui est possible ou non. Je pense
que nous faisons toujours preuve d'indulgence et de latitude. Nous
nous assurerons qu'un avis sera donné suffisamment à l'avance.

Sur ce, portez-vous bien et soyez prudents. Merci beaucoup.

La séance est levée.
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